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II. ANNEXE 2 : PLANS DE SITUATION 

 

• Plan de situation à l’échelle 1 / 50 000 : 

 

 
 

• Plan de situation à l’échelle 1 / 25 000 : 

 

 
 

 

Projet hydroélectrique de 

Marolles 

Projet hydroélectrique de 

Marolles 
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III. ANNEXE 3 : PHOTOGRAPHIES 

Vue du barrage de Marolles-sur-Seine depuis la rive 

gauche aval 

 

Vue sur la berge amont rive droite du barrage de 

Marolles-sur-Seine 

  
 

 
 

 
Ecluse de Marolles (n°13) 

 
Chemin du Bois aux Moines au niveau du projet de centrale 

hydroélectrique de Marolles 
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IV. ANNEXE 4 : PLAN DU PROJET 

 

 

Plan 01 : Vue d’ensemble des ouvrages existants 

 

Plan 02 : Vue d’ensemble du projet 

 

Plan 03 : Vue en coupe du projet 

 

 



   

   Demande d’examen au cas par cas pour le projet hydroélectrique de Marolles – Annexes                             8 

 

Plan 01 : Vue d’ensemble des ouvrages existants 
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Plan 02 : Vue d’ensemble du projet 
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Plan 03 : Vue en coupe du projet 
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V. ANNEXE 5 : PLAN DES ABORDS DU PROJET 

➢ Vue aérienne des abords du projet avec parcelles cadastrales à l’échelle 1/5000 (année 

d’édition de la carte sur Géoportail : 2016) : 
 

 
 

➢ Vue aérienne des abords du projet avec parcelles cadastrales à l’échelle 1/2000 :  
 

 

 
 

 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 

Vers écluses de Marolles 
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Le projet hydroélectrique de Marolles est situé en intégralité sur la commune de Marolles-sur-Seine.  

 
 

Propriétaires des parcelles concernées : 

Commune Parcelle Propriétaire 

Marolles sur Seine DPF 
Etat – Gestion Voies 

Navigables de France 

Marolles sur Seine A 565 Laurent La Haye Saint Hilaire 

 

Travaux /ouvrage et type de promesse pour chaque parcelle : 

Parcelle Type d’ouvrage ou travaux Type de promesse à signer 

DPF 

Accès chantier, Base vie de chantier, Stockage 

matériel pendant le chantier, Local technique, 

Raccordement électrique 

Convention d’Occupation 

Temporaire du domaine public 

A 565 

Accès chantier, Base vie de chantier, Stockage 

matériel pendant le chantier, Local technique, 

Raccordement électrique 

Achat de la parcelle 

 

Propriétaires des parcelles concernées : 

La Domaine Public Fluvial n’étant pas cadastré sur cette commune seule la matrice cadastrale de la 

parcelle A565 est présentée ci-dessous : 

 

Projet de Marolles 
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Justificatif de la maitrise foncière : 

VNF a donné son accord de principe pour octroyer une convention d’occupation du domaine public à 

la société commune qui sera créée par le groupement VNF - TotalEnergies pour la réalisation et 

l’exploitation de la centrale hydroélectrique.  

 

TotalEnergies va signer une promesse de vente d’une partie de de la parcelle A565 avec Mr Laurent la 

Haye Saint Hilaire. Les discussions sont très avancées et une signature de la promesse est prévu en juin 

2022.  

 

Le groupement VNF - JMB HYDRO possède donc la maîtrise foncière pour le projet hydroélectrique de 

Marolles. 

 

 

VI. ANNEXE 6 : PLAN DE SITUATION PAR RAPPORT AUX SITES NATURA 2000 

Localisation des zones Natura 2000 Directive Oiseaux sur fonds de cartes IGN échelle 1/25 000 (projet 

hydroélectrique de Marolles en rouge) :  

- FR1112002 – Bassée et plaines adjacentes 

 

 
 

  

FR1112002 – 

Bassée et plaines 

adjacentes 
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Localisation des zones Natura 2000 Directive Habitats sur fonds de cartes IGN échelle 1/25 000 (projet 

hydroélectrique de Marolles en rouge) :  

- FR 1100798 – La Bassée 

 

 
  

FR 1100798 – 

La Bassée 
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VII. ANNEXE 7 : PRESENTATION DU PROJET HYDROELECTRIQUE DE MAROLLES 

1. Présentation de TotalEnergies 

a. Présentation générale  

 

Le groupe TOTALENERGIES est un producteur majeur dans le domaine des énergies renouvelables. Il 

possède à l’heure actuelle plus de 350 centrales, totalisant plus de 1 GW en exploitation dans les 

domaines :  

 

    

    
60 Centrales 280 Centrales 11 Centrales 

12 MW 

12 Centrales 

13 MW 

 

Les activités renouvelables en France de TotalEnergies disposent d’un ancrage local fort grâce à ses 
nombreuses implantations réparties sur le territoire et exploitent plus de 350 centrales d’énergies 
renouvelables. 
 
Notre engagement à être un acteur majeur du développement économique local s’illustre notamment 
par notre couverture territoriale. De la Guadeloupe à la Nouvelle-Calédonie, des Flandres à la Côte 
d’Azur, des Ardennes à la Pointe du Raz, TotalEnergies intervient dans de nombreuses régions de 
France continentale et en Outre-Mer, où elle développe, construit et exploite ses centrales selon les 
spécificités territoriales. 
 
Premier exploitant éolien Outre-Mer, TotalEnergies est l’un des leaders mondiaux de l’exploitation de 
parcs éoliens dans les zones à fortes contraintes météorologiques ou sur terrains complexes. Les 
activités renouvelables en France de TotalEnergies comptent plus de 460 salariés répartis dans ses 
agences. 

b. Présentation de l’activité hydroélectrique 

a. L’activité hydroélectrique en quelques chiffres 
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b. TotalEnergies, acteur incontournable de l’hydroélectricité 

 

La force de TotalEnergies réside dans sa capacité à maitriser en interne l’ensemble des étapes d’un 

projet hydroélectrique, via des collaborateurs experts dans leur domaine. Depuis dix ans TotalEnergies 

a ainsi acquis une expérience considérable dans le développement, la conception, le financement, la 

réalisation et l’exploitation de centrales hydroélectriques.  

 

Cette maitrise se traduit par la mise en service de 12 centrales hydroélectriques ces dix dernières 

années. De cette manière TotalEnergies a acquis une expérience sur des projets très variés comme la 

rénovation et l’exploitation de centrales de basse chute mais aussi la construction de nouveaux projets 

de haute chute. 

 

Enfin TotalEnergies a remporté en 2016 et 2017 les Appels à Manifestation d’Intérêt lancés par Voies 

Navigables de France (VNF) pour construire et exploiter des centrales hydroélectriques sur des 

barrages et écluses situés principalement sur la Seine et la Marne. Cette expérience s’inscrit 

parfaitement dans le présent Appel à Projet et témoigne de la capacité de TotalEnergies à mener des 

projets hydroélectriques avec des partenaires publics.  
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c. Un développement et une présence à l’échelle nationale 

 

La carte ci-dessous répertorie l’ensemble des centrales hydroélectriques de TotalEnergies en 

exploitation et en construction ainsi que les projets en développement. Cette implantation sur 

l’ensemble du territoire national est rendue possible par la présence de notre proximité avec les 

territoires au travers de nos agence locales. 

 

 

 

2. Organisation du projet 

 

La réalisation d’une centrale hydroélectrique comprend plusieurs étapes allant de la définition du site 

à l’exploitation de la centrale. L’un des points forts du Groupe TOTALENERGIES est d’intégrer en 

interne l’ensemble des étapes du projet.  

 

Pour certaines étapes du développement et de construction du projet, TOTALENERGIES fait appel à 

des bureaux d’études externes permettant de conserver une impartialité dans l’approche des 

données : étude d’incidence, étude paysagère, diagnostic écologique, étude de production de la 

centrale hydroélectrique, étude génie civil, étude conduite forcée, étude électrique …  

 

Pour la construction de la centrale hydroélectrique, TOTALENERGIES, en tant que maitre d’œuvre et 

d’ouvrage, s’entoure de fournisseurs et entrepreneurs spécialisés dans le domaine de 
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l’hydroélectricité. Autant que possible, TOTALENERGIES travaille avec des entrepreneurs locaux, afin 

que les retombées économiques soient locales, ce qui est un des fondements du développement 

durable.  

 

Voici ci-après l’organisation prévue dans le cadre du projet hydroélectrique du Marolles sur la 

commune de Marolles-sur-Seine :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Contexte général du projet 

a. Localisation du cours d’eau : la Seine 

 

AMO : 

BUREAUX D’ETUDES 

- Architecte : Sylvain Vallot 
- Géomètre 
- Bureau d’étude (étude d’incidence) 
- Bureau d’étude (étude de productible) 
- Environnementaliste 

 

BANQUE :  
 

Caisse régionale du crédit agricole, caisse d’épargne …  

 

REALISATION TRAVAUX : 
 

Entreprise Locale  

- Lot 1 : Génie civil 
 

Entreprise Locale  

- Lot 2 : Vantellerie 
 

Entreprise spécialisée 

- Lot 3 : Turbine 
 

Entreprise Locale  

- Lot 4 : Electricité 
 
 

VENTE DE L’ELECTRICITE :  
 

EDF obligation d’achat 
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FABRICANTS MATERIEL : 
 

- Turbine : HPP, ANDRITZ, MJ2, DIVE … 

 
- Alternateur : MARELLI, LEROY SOMER, ABB … 
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Localisation du projet hydroélectrique de Marolles sur un fond de carte IGN 

 

Le projet est situé sur le cours d’eau de la Seine au sein de la commune de Marolles-sur-Seine. 

 

La Seine est un fleuve français s’écoulant dans le bassin parisien et long de 776,6 kilomètres. Elle prend 

sa source à Source-Seine en Côte d’Or sur le plateau de Langres (446 m d’altitude) et se jette dans la 

Manche entre Le Havre et Honfleur. Son bassin versant possède une superficie d’environ 79 000 km². 

Au niveau du barrage de Marolles-sur-Seine, la Seine possède un bassin versant de 10 205 km². 

 
Le régime hydrologique de la Seine est un régime pluvial soumis au climat océanique. On observe 

classiquement des débits maximaux en hiver et des périodes de basses eaux en été. Les crues sont de 

deux types : les crues rapides dans les parties amont du bassin à la suite de précipitations fortes et les 

crues lentes dans les vallées plus en aval qui font suite à des épisodes pluvieux prolongés. 

b. Caractéristiques et usages de l’ouvrage existant 

 

Juste en amont du projet hydroélectrique, la Seine se divise en deux bras : le bras nord où est situé le 

barrage de Marolles-sur Seine constitué de trois passes de 18 m équipées de clapets amovibles et le 

bras sud (bras de dérivation) où sont situées l’ancienne et la nouvelle écluse de Marolles. Le projet 

consiste à créer un canal en rive droite du barrage de Marolles-sur-Seine afin d’implanter les ouvrages 

de la centrale hydroélectrique. 

 

 

Projet hydroélectrique de 

Marolles 
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Localisation des usages existants du barrage de Marolles et du projet hydroélectrique 

 

➢ Compatibilité des usages existants avec le projet de Marolles : 

 

L’implantation de la centrale hydroélectrique ne modifiera pas la cote du plan d’eau en amont du 

barrage de Marolles, dans la mesure où c’est l’eau qui surverse actuellement par-dessus le barrage qui 

transitera par les turbines. Le débit turbiner variera donc en fonction de la ressource disponible dans 

la Seine. Pendant le chantier, la zone de travaux sera à sec et n’impactera pas le fonctionnement de 

du barrage de Marolles. 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles n’aura donc pas d’impact sur les usages existants. 

  

La Seine 

Ecluse de Marolles (n°13) 

Barrage de Marolles-

sur-Seine 

Projet hydroélectrique 

de Marolles Ancienne écluse 
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c. Textes réglementaires 

 

• Articles L. 214-1 à L. 214-3 du Code de l’Environnement 

 

Un projet hydroélectrique dont la puissance est inférieure à 4500 kW doit faire l’objet d’une 

autorisation de la part de la préfecture de la Seine-et-Marne. Le dossier de demande d’autorisation 

doit être conforme aux textes de loi et règlements tels que définis dans la version en vigueur du code 

de l’environnement1 et particulièrement aux articles L 214-1 à L 214-6 de la partie règlementaire 

concernant les procédures d’autorisation. Les rubriques concernées par le projet de Marolles sont les 

suivantes : 

 

 

Rubrique Intitulé Régime du projet 

1.2.1.0 

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec 

l'attributaire du débit affecté prévu par l'article L. 214-9, prélèvements 

et installations et ouvrages permettant le prélèvement, y compris par 

dérivation, dans un cours d'eau, dans sa nappe d'accompagnement ou 

dans un plan d'eau ou canal alimenté par ce cours d'eau ou cette nappe 

: 

1° D'une capacité totale maximale supérieure ou égale à 1 000 m3/ heure 

ou à 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global 

d'alimentation du canal ou du plan d'eau (Autorisation) ; 

2° D'une capacité totale maximale comprise entre 400 et 1 000 m3/ heure 

ou entre 2 et 5 % du débit du cours d'eau ou, à défaut, du débit global 

d'alimentation du canal ou du plan d'eau (Déclaration). 

Prélèvement maximum 

de 81 m3/s soit 292 600 

m3/h. 

 

Autorisation 

3.1.1.0 

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 

d'eau, constituant : 

1° Un obstacle à l'écoulement des crues (Autorisation) ; 

2° Un obstacle à la continuité écologique : 

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50 cm, pour 

le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et l'aval de 

l'ouvrage ou de l'installation (Autorisation) ; 

 

b) Entraînant une différence de niveau supérieure à 20 cm mais inférieure 

à 50 cm pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et 

l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (Déclaration). 

Pas de modification de la 

hauteur du barrage déjà 

existant 

 

Non soumis à déclaration 

 

 
1 (Partie réglementaire/ Livre II : Milieux physiques./ Titre Ier : Eau et milieux aquatiques./ Chapitre IV : Activités, 

installations et usage / Section 3 : Ouvrages utilisant l’énergie hydraulique) 
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Au sens de la présente rubrique, la continuité écologique des cours d'eau se 

définit par la libre circulation des espèces biologiques et par le bon 

déroulement du transport naturel des sédiments. 

3.1.2.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités conduisant à modifier le 

profil en long ou le profil en travers du lit mineur d'un cours d'eau, à 

l'exclusion de ceux visés à la rubrique 3.1.4.0, ou conduisant à la 

dérivation d'un cours d'eau : 

1° Sur une longueur de cours d'eau supérieure ou égale à 100 m 

(Autorisation) ; 

2° Sur une longueur de cours d'eau inférieure à 100 m (Déclaration). 

Modification du profil en 

en travers du cours d’eau 

en parallèle du barrage 

de Marolles sur une 

longueur supérieure à 

100 m 

  

Autorisation 

3.1.3.0 

Installations ou ouvrages ayant un impact sensible sur la luminosité 

nécessaire au maintien de la vie et de la circulation aquatique dans un 

cours d'eau sur une longueur : 

1° Supérieure ou égale à 100 m (Autorisation) ; 

2° Supérieure ou égale à 10 m et inférieure à 100 m (Déclaration). 

NC 

 

Non soumis à déclaration 

3.1.4.0 

Consolidation ou protection des berges, à l'exclusion des canaux 

artificiels, par des techniques autres que végétales vivantes : 

1° Sur une longueur supérieure ou égale à 200 m (Autorisation) ; 

2° Sur une longueur supérieure ou égale à 20 m mais inférieure à 200 m 

(Déclaration). 

Les berges sont déjà 

consolidées en 

palplanches au droit du 

projet 

 

Non soumis à déclaration 

3.1.5.0 

Installations, ouvrages, travaux ou activités, dans le lit mineur d'un cours 

d'eau, étant de nature à détruire les frayères, les zones de croissance ou 

les zones d'alimentation de la faune piscicole, des crustacés et des 

batraciens, ou dans le lit majeur d'un cours d'eau, étant de nature à 

détruire les frayères de brochet : 

1° Destruction de plus de 200 m2 de frayères (Autorisation) ; 

2° Dans les autres cas (Déclaration). 

Pas de zone de frayère 

identifiée dans l’emprise 

des travaux  

 

Non soumis à déclaration 

3.2.2.0 

Installations, ouvrages, remblais dans le lit majeur d'un cours d'eau : 

1° Surface soustraite supérieure ou égale à 10 000 m2 (Autorisation) ; 

2° Surface soustraite supérieure ou égale à 400 m2 et inférieure à 10 000 

m2 (Déclaration). 

Au sens de la présente rubrique, le lit majeur du cours d'eau est la zone 

naturellement inondable par la plus forte crue connue ou par la crue 

centennale si celle-ci est supérieure. La surface soustraite est la surface 

Construction du local 

technique (environ 100 

m²) 

 

Non soumis à déclaration 
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soustraite à l'expansion des crues du fait de l'existence de l'installation ou 

ouvrage, y compris la surface occupée par l'installation, l'ouvrage ou le 

remblai dans le lit majeur. 

3.2.3.0 

Plans d'eau, permanents ou non : 

1° Dont la superficie est supérieure ou égale à 3 ha (Autorisation) ; 

2° Dont la superficie est supérieure à 0,1 ha mais inférieure à 3 ha 

(Déclaration). 

Pas de modification de la 

retenue à l’amont du 

barrage (cote d’eau 

amont identique) 

 

Non soumis à déclaration 

3.2.5.0 

Barrage de retenue et ouvrages assimilés relevant des critères de 

classement prévus par l'article R. 214-112 (Autorisation).  

Les classes des barrages de retenue et des ouvrages assimilés, ci-après 

désignés "barrage", sont définies dans le tableau ci-dessous : 

 

Au sens du présent article, on entend par : "H", la hauteur de l'ouvrage exprimée 

en mètres et définie comme la plus grande hauteur mesurée verticalement entre 

le sommet de l'ouvrage et le terrain naturel à l'aplomb de ce sommet ; "V", le 

volume retenu exprimé en millions de mètres cubes et défini comme le volume 

qui est retenu par le barrage à la cote de retenue normale. Dans le cas des digues 

de canaux, le volume considéré est celui du bief entre deux écluses ou deux 

ouvrages vannés. 

Un arrêté du ministre chargé de l'environnement précise en tant que de besoin 

les modalités selon lesquelles H et V doivent être déterminés en fonction des 

caractéristiques du barrage et de son environnement, notamment lorsqu'une 

partie de l'eau est stockée dans une excavation naturelle ou artificielle du terrain 

naturel.  

Le seuil de Marolles est 

déjà existant et ne sera 

pas modifié en hauteur 

et volume par le projet 

 

Non soumis à 

autorisation 

 

Conformément à la nomenclature ci-avant, le présent dossier est une demande d’autorisation. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=C4D75849EB7199E09016F1C1794B30D1.tpdila19v_3?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000017663479&dateTexte=&categorieLien=cid
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• SDAGE Rhône-Méditerranée : 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) a pour vocation d’orienter et de 

planifier la gestion de l’eau à l’échelle du bassin. Révisé tous les six ans, il fixe les orientations 

fondamentales pour une gestion équilibrée de la ressource en eau et intègre les obligations définies 

par la DCE ainsi que les orientations de la conférence environnementale. 

 

Le SDAGE du bassin Seine Normandie 2016 – 2021 :  

o classe la Seine au niveau du projet en zone à enjeu réservoir biologique,  
o ne classe pas la Seine en cours d’eau de très bon état, 
o classe la Seine en zone à enjeu migrateurs.  

 

Les orientations fondamentales du SDAGE Seine Normandie 2016 – 2021 sont les suivantes : 
 

Orientations fondamentales – SDAGE Seine Normandie 2016 - 2021 

OF 1 
Poursuivre la réduction des apports ponctuels de temps sec des matières polluantes classiques dans 

les milieux tout en veillant à pérenniser la dépollution existante 

OF 2 Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain 

OF 3 
Diminuer la pression polluante par les fertilisants (nitrates et phosphore) en élevant le niveau 

d’application des bonnes pratiques agricoles 

OF 4 
Adopter une gestion des sols et de l’espace agricole permettant de réduire les risques de 

ruissellement, d’érosion et de transfert des polluants vers les milieux aquatiques 

OF 5 
Limiter les risques microbiologiques, chimiques et biologiques d’origine agricole en amont proche 

des « zones protégées » à contraintes sanitaires 

OF 6 
Identifier les sources et parts respectives des émetteurs et améliorer la connaissance des 

micropolluants 

OF 7 

Adapter les mesures administratives pour mettre en œuvre des moyens permettant d’atteindre les 

objectifs de suppression ou de réduction des rejets micropolluants pour atteindre le bon état des 

masses d’eau 

OF 8 Promouvoir les actions à la source de réduction ou suppression des rejets de micropolluants 

OF 9 
Soutenir les actions palliatives contribuant à la réduction des flux de micropolluants vers les milieux 

aquatiques 

OF 10 
Réduire les apports en excès de nutriments (azote et phosphore) pour limiter les phénomènes 

d’eutrophisation littorale et marine 

OF 11 Limiter ou supprimer les rejets directs de micropolluants au sein des installations portuaires 

OF 12 
Limiter ou réduire les rejets directs en mer de micropolluants et ceux en provenance des opérations 

de dragage et de clapage 

OF 13 
Réduire les risques sanitaires liés aux pollutions dans les zones protégées (baignades, conchylicoles 

et de pêche à pied) 

OF 14 
Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques littoraux et marins ainsi que la 

biodiversité 

OF 15  Promouvoir une stratégie intégrée du trait de côte 

OF 16 
Protéger les aires d’alimentation de captage d’eau destinée à la consommation humaine contre les 

pollutions diffuses 

OF 17 Protéger les captages d’eau de surface destinés à la consommation humaine contre les pollutions 

OF 18 
Préserver et restaurer la fonctionnalité des milieux aquatiques continentaux et littoraux ainsi que la 

biodiversité 
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OF 19 Assurer la continuité écologique pour atteindre les objectifs environnementaux des masses d’eau 

OF 20 Concilier la lutte contre les émissions de gaz à effet de serre et l’atteinte du bon état 

OF 21 Gérer les ressources vivantes en assurant la sauvegarde des espèces 

OF 22 
Mettre fin à la disparition et à la dégradation des zones humides et préserver, maintenir et protéger 

leur fonctionnalité 

OF 23 Lutter contre la faune et la flore exotiques envahissantes 

OF 24 
Eviter, réduire, compenser l’incidence de l’extraction de matériaux sur l’eau et les milieux 

aquatiques 

OF 25 Limiter la création de nouveaux plans d’eau et encadrer la gestion des plans d’eau existants 

OF 26 Résorber et prévenir les déséquilibres globaux ou locaux des ressources en eau souterraine 

OF 27 Assurer une gestion spécifique par masse d’eau ou partie de masses d’eau souterraine 

OF 28 Protéger les nappes stratégiques à réserver pour l’alimentation en eau potable future 

OF 29 Résorber et prévenir les situations de pénuries chroniques des masses d’eau de surface 

OF 30 Améliorer la gestion de crise lors des étiages sévères 

OF 31 Prévoir une gestion durable de la ressource en eau 

OF 32 Préserver et reconquérir les zones naturelles d’expansion des crues 

OF 33 
Limiter les impacts des inondations en privilégiant l’hydraulique douce et le ralentissement 

dynamique des crues 

OF 34 Ralentir le ruissellement des eaux pluviales sur les zones aménagées 

OF 35 Prévenir l’aléa d’inondation par ruissellement 

OF 36 Acquérir et améliorer les connaissances 

OF 37 Améliorer la bancarisation et la diffusion des données 

OF 38 Évaluer l’impact des politiques de l’eau et développer la prospective 

OF 39 Favoriser une meilleure organisation des acteurs du domaine de l’eau 

OF 40 Renforcer et faciliter la mise en œuvre des SAGE et de la contractualisation 

OF 41 Sensibiliser, former et informer tous les publics à la gestion de l’eau 

OF 42 Améliorer et promouvoir la transparence 

OF 43 Renforcer le principe pollueur - payeur et la solidarité sur le territoire 

OF 44 Rationaliser le choix des actions et assurer une gestion durable 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles est uniquement concerné par les orientations 18, 19, 22 et 25 

du SDAGE.  
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ORIENTATION 18 : PRESERVER ET RESTAURER LA FONCTIONNALITE DES MILIEUX AQUATIQUES 

CONTINENTAUX ET LITTORAUX AINSI QUE LA BIODIVERSITE 

SDAGE Prise en compte dans notre projet 

Éviter, réduire, compenser les impacts des projets sur 

les milieux aquatiques continentaux  

Le projet prévoit la mise en place de dispositifs 

permettant d’assurer la continuité biologique au 

niveau du projet (prise d’eau ichtyocompatible, passe 

à poissons).  

Les travaux seront réalisés à sec dans des zones 

batardées. L’enlèvement des batardeaux sera réalisé 

hors de la période de reproduction des espèces 

piscicoles. 

Des inventaires de terrain ainsi qu’une étude 

d’impact seront réalisés en amont de la demande 

d’autorisation et permettront de définir les mesures 

de chantier et d’exploitation à mettre en œuvre afin 

d’éviter, réduire et compenser les impacts sur les 

milieux aquatiques. 

Entretenir les milieux aquatiques et humides de façon 

à favoriser leurs fonctionnalités, préserver leurs 

habitats et leur biodiversité 

Le projet impactera très peu les habitats au vu de la 

faible emprise du projet et compte tenu du fait que la 

cote du plan d’eau amont sera inchangée. Il 

permettra en revanche d’assurer la continuité 

écologique sur la Seine car le barrage de Marolles-

sur-Seine n’est actuellement pas équipé d’ouvrages 

de montaison et de dévalaison. 

Restaurer et renaturer les milieux dégradés, les 

masses d’eau fortement modifiées ou artificielles 

Non concerné 

Délimiter et cartographier les espaces de mobilité des 

cours d’eau et du littoral 

Non concerné 

Préserver et restaurer les espaces de mobilité des 

cours d’eau et du littoral 

Non concerné 

Préserver, restaurer et entretenir la fonctionnalité 

des milieux aquatiques particulièrement dans les 

zones de frayères 

Le projet prévoit la mise en place de dispositifs 

permettant d’assurer la continuité biologique au 

niveau du projet (prise d’eau ichtyocompatible, passe 

à poissons) 

Préserver les espaces à haute valeur patrimoniale et 

environnementale 

Le projet est situé à l’intérieur de plusieurs zones à 

sensibilité environnementale (Natura 2000, ZNIEFF II, 

ZICO). 

Une étude d’impact sera réalisée en amont de la 

demande d’autorisation et permettra de définir les 

mesures de chantier et d’exploitation à mettre en 

œuvre afin de préserver les espaces naturels. 

Identifier et protéger les forêts alluviales Non concerné, seuls quelques arbres seront abattus 

pour la réalisation du canal de dérivation. 
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ORIENTATION 19 : ASSURER LA CONTINUITE ECOLOGIQUE POUR ATTEINDRE LES OBJECTIFS 
ENVIRONNEMENTAUX DES MASSES D’EAU 
 

SDAGE Prise en compte dans notre projet 

Décloisonner les cours d’eau pour restaurer certains 

traits hydromorphologiques, contribuer à l’atteinte 

du bon état écologique, et améliorer la continuité 

écologique 

Le projet prévoit la mise en place d’une passe à 

poissons permettant d’assurer la franchissabilité 

piscicole au niveau du projet. D’autre part une prise 

d’eau ichtyocompatible permettra d’assurer la 

dévalaison au niveau du projet. Enfin, le barrage de 

Marolles déjà existant est constitué de clapets qui 

sont abaissés lors des périodes de fortes eaux ce qui 

permet d’assurer le transport sédimentaire dans la 

Seine. Le projet ne modifiera pas la gestion de ce 

barrage. 

Supprimer ou aménager les ouvrages à marée des 

cours d’eau côtiers pour améliorer la continuité 

écologique 

Non concerné 

Aménager les prises d’eau des turbines 

hydroélectriques pour assurer la dévalaison et limiter 

les dommages sur les espèces migratrices 

Le projet prévoit l’implantation d’une prise d’eau 

ichtyocompatible qui ne causera aucune mortalité 

piscicole en dévalaison 

Diagnostiquer et établir un programme de 

restauration de la continuité dans les SAGE 

Non concerné 

Favoriser la diversité des habitats par des connexions 

transversales 

Non concerné 

Informer, former et sensibiliser sur le rétablissement 

de la continuité écologique 

Non concerné 

 
ORIENTATION 22 : METTRE FIN A LA DISPARITION ET A LA DEGRADATION DES ZONES HUMIDES ET 
PRESERVER, MAINTENIR ET PROTEGER LEUR FONCTIONNALITE 
 

SDAGE Prise en compte dans notre projet 

Éviter, réduire et compenser l’impact des projets sur 

les zones humides 

Une étude d’impact sera réalisée en amont de la 

demande d’autorisation et permettra d’identifier la 

présence de zones humides dans la zone du projet et 

le cas échéant de définir les mesures de chantier et 

d’exploitation à mettre en œuvre afin d’éviter, 

réduire et compenser les impacts sur ces zones. 

Veiller à la cohérence des aides publiques en zones 

humides 

Non concerné 

Cartographier et caractériser les zones humides dans 

un objectif de connaissance et de gestion 

Non concerné 

Protéger les zones humides par les documents 

d’urbanisme 

Non concerné 

Préserver la fonctionnalité des zones humides Une étude d’impact sera réalisée en amont de la 

demande d’autorisation et permettra d’identifier la 



   

   Demande d’examen au cas par cas pour le projet hydroélectrique de Marolles – Annexes   28 

 

présence de zones humides dans la zone du projet et 

le cas échéant de définir les mesures de chantier et 

d’exploitation à mettre en œuvre afin d’éviter, 

réduire et compenser les impacts sur ces zones. 

Limiter et justifier les prélèvements dans les nappes 

et cours d’eau alimentant une zone humide 

Non concerné 

Établir un plan de reconquête des zones humides Non concerné 

Informer, former et sensibiliser sur les zones humides Non concerné 

 

ORIENTATION 25 : LIMITER LA CREATION DE NOUVEAUX PLANS D’EAU ET ENCADRER LA GESTION 
DES PLANS D’EAU EXISTANTS 
 

SDAGE Prise en compte dans notre projet 

Éviter, réduire, compenser les impacts des plans 

d’eau 

Le projet hydroélectrique de Marolles ne modifiera 

pas la cote du plan d’eau amont et n’induira ainsi 

aucun nouvel impact. 

Sensibiliser les propriétaires sur l’entretien de plans 

d’eau 

Non concerné 

Établir un plan de gestion des plans d’eau Non concerné 

Le devenir des plans d’eau hors d’usage Non concerné 

 

Le fonctionnement du projet d’aménagement hydroélectrique de Marolles – fonctionnement au fil de 

l’eau, préservation de la continuité écologique et des espaces naturels, non-dégradation de la qualité 

des eaux, débit réservé en cohérence avec le milieu – est en cohérence avec les recommandations du 

SDAGE Seine Normandie 2016-2021 et la DCE.  

 

• SAGE : 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles est situé à l’intérieur du Schéma d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux (SAGE) Bassée Voulzie actuellement en cours d’élaboration. Toutes les mesures seront prises 

afin d’être compatible avec les préconisations du SAGE. 

 

Une étude de compatibilité vis-à-vis de ce SAGE sera réalisée dans le cadre de la demande 

d’autorisation environnementale, si ce dernier est publié avant le dépôt de la demande d’autorisation.  
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Carte des SAGE du bassin Seine-Normandie 

 

• Classement du cours d’eau : 

 
La Seine est classée en liste 1 et en liste 2 :  

 

 
Carte des cours d’eau classés en liste 1  

 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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Le projet hydroélectrique de Marolles consiste à créer un canal permettant de dériver une partie de 

l’écoulement de la Seine. Il ne créera donc aucun obstacle à l’écoulement sur la Seine. Le projet 

hydroélectrique de Marolles est donc compatible avec le classement en liste 1 de la Seine, car aucun 

nouvel obstacle n’est créé. 

 

 
Carte des cours d’eau classés en liste 2 (en rose) 

 
Le projet prévoit l’implantation d’une prise d’eau ichtyocompatible et d’une passe à poissons. Le 

barrage de Marolles-sur-Seine déjà existant est équipé de clapets permettant le transit sédimentaire 

lors de leur abaissement en période de crue. Le projet ne modifiera pas la gestion de ces équipements.  

 

Le projet hydroélectrique de Marolles est donc compatible avec le classement en liste 1 et en liste 2 

de la Seine. 

 

• SRCE : 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles est situé en réservoir de biodiversité. La Seine est classée par la 

trame bleue en tant que cours d’eau fonctionnel avec des obstacles à l’écoulement au niveau du 

barrage de Marolles et des écluses. Les abords du projet sont identifiés en tant que corridors et 

continuum de la sous-trame bleue. 

 

Le projet n’est pas situé dans une zone concernée par la trame verte. 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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Trame verte et bleue dans la zone du projet hydroélectrique de Marolles 

 

 
 

La mise en place d’une passe à poissons permettra le franchissement piscicole au niveau du projet 

hydroélectrique et une prise d’eau ichtyocompatible sera mise en place pour assurer la dévalaison. Le 

projet hydroélectrique de Marolles améliorera donc la fonctionnalité du corridor que constitue la 

Seine. La gestion des vannes du barrage ainsi que le plan d’eau amont ne seront pas modifiés par le 

projet et il ne dégradera pas la qualité des eaux de la Seine. Le projet est donc compatible avec le SRCE. 

 

• Enjeux environnementaux 

 

Le tableau suivant présente le nombre de zones liées à la protection environnementale à l’intérieur 

desquelles est inscrit le projet de centrale hydroélectrique de Marolles : 

 

 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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Classement Nombre de Zones 

NATURA 2000 1 

ZNIEFF2 I 0 

ZNIEFF II 1 

Parc National 0 

Parc Naturel Régional 0 

Réserve Nationale 0 

Réserve Régionale 0 

Arrêté préfectoral de Biotope 0 

ZICO3 1 

Réserve de biosphère 0 

Zone humide - 

Site Classé 0 

Site Inscrit 0 

Monument historique 0 

 

o Natura 2000 

Le projet est situé à l’intérieur de deux zones Natura 2000 :  

- FR1112002 – Bassée et plaines adjacentes (Directive Oiseaux) 

- FR1100798 – La Bassée (Directive Habitats) 

 

 
Localisation des sites Natura 2000 dans la zone du projet hydroélectrique de Marolles 

 

 
2 Zones Naturelles d'Intérêt Ecologiques, Faunistique et Floristique 
3 Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 

FR1112002 - Bassée 

et plaines adjacentes 

FR1100798 – La 

Bassée (Directive 

Habitats) 
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Des inventaires de terrain seront réalisés et permettront d’identifier les espèces et habitats sensibles 

présents et de définir les mesures à mettre en place pour la réalisation et l’exploitation de la centrale 

hydroélectrique. Des mises en défens pourront être réalisées et le planning des travaux sera adapté 

aux espèces présentes.  

 

Une étude d’incidence Natura 2000 sera réalisée et une dérogation pour les espèces protégées 

présentes pourra être demandée en fonction des résultats des inventaires. 

 

Enfin, la zone du projet est réduite ce qui permet de limiter au maximum son impact sur les milieux 

naturels. 

 

o ZNIEFF 

 

Le projet est situé : 

- à l’intérieur d’une ZNIEFF de type II « 110001267 – Vallée de la Seine entre Montereau et Melz-

sur-Seine »  

- à l’extérieur d’une ZNIEFF de type I « 110001269 – RIVIERE AUXENCE, DE CHÂTENAY-SUR-

SEINE A LA CONFLUENCE ».  Cette ZNIEFF est en revanche impacté par les travaux de remise 

en état et d’entretien de la piste existante 

 
Localisation des ZNIEFF dans la zone du projet hydroélectrique de Marolles 

 

La surface impactée par le projet hydroélectrique de Marolles est très faible. De plus, des inventaires 

de terrain seront réalisés et permettront d’identifier les espèces et habitats sensibles présents et de 

définir les mesures à mettre en place pour la réalisation et l’exploitation de la centrale hydroélectrique. 

 

 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 

ZNIEFF I 
ZNIEFF II 

Piste existante d’accès au projet. 

A restaurer et à entretenir 
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o ZICO 

 

Le projet est situé à l’intérieur de la Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) « IF03 - 

Bassée et plaines adjacentes » 

 
Localisation des ZICO à proximité du projet hydroélectrique de Marolles 

 

Des inventaires de terrain seront réalisés et permettront d’identifier les espèces d’oiseaux et habitats 

sensibles présents et de définir les mesures à mettre en place pour la réalisation et l’exploitation de la 

centrale hydroélectrique.  

 

o Zone humide 

 

Le projet n’est situé à l’intérieur d’aucune zone humide d’importance internationale (site Ramsar).  

 

La DRIEE a lancé en 2009 une étude visant à consolider la connaissance des secteurs potentiellement 

humides de la région Ile-de-France selon des critères relatifs au sol et des critères relatifs à la 

végétation. Cette étude a abouti à une cartographie de synthèse qui partitionne la région en cinq 

classes selon la probabilité de présence d’une zone humide et le caractère de la délimitation qui 

conduit à cette analyse. 

 

Il apparaît que la zone du projet est classée en catégories 2 et 3 des enveloppes d’alerte humides de 

la DRIEE.  

 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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Cartographie des enveloppes d’alertes potentiellement humides (source : DRIEE Ile-de-France) 

 

La réalisation d’une étude d’impact permettra de vérifier et préciser le caractère humide de la zone et 

si nécessaire de définir les mesures à mettre en place afin d’éviter, réduire, compenser les impacts sur 

ces zones. 

 

• Espèces protégées 

 

o Espèces aquatiques 

 

L’AFB a réalisé des inventaires piscicoles à l’amont et à l’aval du projet hydroélectrique de Marolles au 

niveau des stations suivantes :  

 Station amont Station aval 

Commune Grizy-sur-Seine Monterau-Fault-Yonne 

Code AFB 03771004 03771004 

Positionnement 20 km en amont du projet 8 km en aval du projet 

Note IPR (Source ONEMA 2012) 2 (bonne) 2 (bonne) 

 

Le peuplement piscicole de la Seine sur le site d’étude se compose de 24 espèces dont la majorité 

commune. La Seine est un cours d’eau cyprinicole de seconde catégorie avec le brochet comme espèce 

repère holobiotique. Le tableau ci-dessous présente les espèces protégées ou patrimoniales présentes 

sur la Seine (source : ONEMA 2012) : 

 

Nom français Nom scientifique 
Statut 

PN/PR DH LRR 

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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Anguille d’Europe Anguilla anguilla - - CR 

Bouvière Rhodeus amarus PN DH LC 

Brochet Esox lucius PN - VU 

Chabot Cottus gobio PN DH DD 

Grande alose Alosa alosa PN DH VU 

Ide mélanote Leuciscus idus PN - DD 

Vandoise Leuciscus leuciscus PN - DD 
 

PN : protégée à l’échelle nationale 

PR : protégée à l’échelle régionale 

DH : Directive Habitats 

LRN : liste rouge nationale 

CR : en danger critique d’extinction 

EN : en danger 

VU : vulnérable 

NT : quasi menacée 

DD : insuffisamment documenté 

LC : préoccupation mineure 

 

Au regard des espèces migratrices pouvant être amenées à fréquenter la Seine, l’espèce cible 

concernant le maintien de la continuité écologique est l’anguille. D’autres espèces migratrices sont 

désignées comme espèces cibles dans le cadre du classement de la Seine en cours d’eau de liste 1 et 

2 : la lamproie marine, la lamproie fluviatile, le saumon atlantique, la truite de mer et l’alose. D’après 

le PLAGEPOMI 2016-2021 du bassin Seine-Normandie, les espèces piscicoles susceptibles d’être 

rencontrées sur le secteur sont la grande alose et l’anguille. 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles prévoit la mise en place d’une prise d’eau ichtyocompatible et 

d’une passe à poissons en rive droite du canal de dérivation. La circulation piscicole sera donc assurée 

au niveau du projet. 

 

D’autre part, les travaux seront réalisés dans une zone à sec. L’ouverture du canal d’amenée et de fuite 

sera réalisée en dernier et hors de la période de reproduction. Durant le chantier, l’eau s’écoulera de 

manière normale au-dessus des clapets du barrage et dans l’écluse de Marolles. Ainsi les travaux 

n’auront pas d’impact sur les espèces piscicoles. 

 

o Espèces animales et végétales terrestres 

 

Concernant les milieux terrestres, la vallée de la Seine est un corridor présentant des écosystèmes 

fortement impactés par les activités anthropiques. Néanmoins des milieux naturels et des espèces 

d’intérêt écologique s’y sont développés. 

 

Les tableaux suivants présentent certaines des espèces patrimoniales qui ont déjà été identifiées à 

proximité de la zone d’étude et qui pourraient être pressenties sur le site du projet (source biotope). 
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o Espèces végétales 
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o Espèces animales terrestres 
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Des inventaires de terrain seront réalisés en amont de la rédaction de l’étude d’impact afin de recenser 

les espèces effectivement présentes dans la zone du projet. Ils permettront de définir précisément les 

mesures à prendre en compte pour la réalisation et l’exploitation de la centrale hydroélectrique afin 

de ne pas impacter les milieux naturels. 

 

Des balisages des aires de chantier ainsi que l’adaptation du calendrier des travaux seront prévus au 

regard des espèces protégées recensées lors des études de terrain. 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles aura donc un impact faible sur les espèces animales et végétales 

identifiées dans le secteur.  
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• Synthèse des enjeux environnementaux et justification du choix du site 

 

 Enjeux environnementaux du site Justification du choix du site 

SDAGE 
Le projet est inscrit dans le SDAGE 

Rhône Méditerranée 2016-2021 

Le projet est compatible avec le SDAGE 

qui le concerne. 

Classement cours 

d’eau 

Cours d’eau classé classé en liste 1 et en 

liste 2 

Le barrage est déjà existant et le projet 

assurera la continuité écologique dans 

la zone du projet (prise d’eau 

ichtyocompatible, passe à poissons, 

non modification de la gestion des 

vannes du barrage). 

SRCE 

La trame bleue identifie la zone en tant 

que réservoir de biodiversité et 

corridor et continuum de la sous-trame 

bleue. 

La mise en place d’une passe à poissons 

permettra le franchissement piscicole 

et une prise d’eau ichtyocompatible 

sera mise en place pour la dévalaison. 

Le plan d’eau amont ainsi que les 

espaces de mobilité ne seront pas 

modifiés. Le projet est donc compatible 

avec le SRCE. 

PPRI 

La commune de Marolles-sur-Seine est 

située dans le périmètre du Plan des 

Surfaces Submersibles (PSS) de la vallée 

de l’Yonne de 1964. Cependant ce plan 

ne concerne pas le risque d’inondation 

lié au débordement de la Seine et la 

zone du projet n’est donc pas 

cartographiée. 

Le projet est donc compatible avec les 

documents liés aux risques de la 

commune. 

L’implantation du bâtiment usine sera 

compensée par l’excavation réalisée 

dans le cadre du remodelage de la 

berge. Ainsi le projet n’aura aucun 

impact négatif sur le volume 

d’expansion des crues. 

Bilan des zonages du 

patrimoine naturel 

 

Le projet est situé à l’intérieur des 

zones suivantes : 

- Natura 2000 Directive Oiseaux : 

FR1112002 – Bassée et plaines 

adjacentes 

- ZNIEFF II : 110001267 – Vallée de la 

Seine entre Montereau et Melz-sur-

Seine 

- ZICO : IF03 – Bassée et plaines 

adjacentes 

La surface impactée par le projet sera 

très faible. Des inventaires de terrains 

seront réalisés en amont de la 

rédaction de l’étude d’impact de la 

demande d’autorisation. Ils 

permettront de définir précisément les 

mesures à prendre en compte pour la 

réalisation et l’exploitation de la 

centrale hydroélectrique afin de ne pas 

impacter les milieux naturels. 

Bilan des zonages du 

patrimoine 

historique 

Le projet hydroélectrique de Marolles 

n’est situé à l’intérieur d’aucun site 

inscrit, classé ou périmètre de 

protection d’un monument historique  

- 

Espèces protégées 

(faune et flore) 

 

- Populations piscicoles riches et 

diversifiées 

- Espèces faunistiques hors espèces 

piscicoles identifiées dans la 

- Mise en place d’une prise d’eau 

ichtyocompatible avec dévalaison et 

d’une passe à poissons pour assurer la 

montaison.  
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bibliographie parmi le groupe des : 

reptiles, amphibiens, mammifères, 

insectes et oiseaux 

- 15 espèces florisitiques identifiées 

dans la bibliographie  

- Un inventaire de la faune et de la flore 

sera réalisé dans le cadre du dossier de 

demande d’autorisation et permettra 

d’adapter la construction et 

l’exploitation de la centrale afin de ne 

pas impacter les espèces effectivement 

présentes 

- Des balisages des aires de chantier 

ainsi que l’adaptation du calendrier des 

travaux seront prévus au regard des 

espèces protégées recensées lors des 

études de terrain. 

 

Bien que les enjeux environnementaux au niveau du projet soient modérés, ce dernier aura un impact 

très faible sur l’environnement puisque le projet possède une emprise réduite. L’implantation du 

projet permet donc d’éviter au maximum les impacts sur l’environnement. 

 

D’autre part, des mesures seront prises afin d’éviter, réduire ou compenser les éventuels impacts du 

projet hydroélectrique de Marolles :  

 

➢ Eviter 

o Il n’y aura aucune modification de la cote du plan d’eau et aucun impact sur les usages 

déjà existants  

o Adaptation du calendrier des travaux et balisage des zones sensibles durant le chantier 

pour éviter/réduire les impacts sur les espèces présentes 

 

➢ Réduire 

o Réalisation des travaux hors de la période de reproduction des espèces piscicoles 

o Mise en place d’une prise d’eau ichtyocompatible permettant la dévalaison 

o Mise en place d’une passe à poissons permettant d’assurer la montaison 

o Intégration paysagère : aspect du bâtiment usine en accord avec les règles 

d’urbanisme locales  

o Adaptation du calendrier des travaux et balisage des zones sensibles durant le chantier 

pour éviter/réduire les impacts sur les espèces présentes 

 

• Risques naturels 

 

La commune de Marolles-sur-Seine est située dans le périmètre du Plan des Surfaces Submersibles 

(PSS) de la vallée de l’Yonne de 1964. Cependant ce plan ne concerne pas le risque d’inondation lié au 

débordement de la Seine et la zone du projet n’est donc pas cartographiée. 
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PSS de la vallée de l’Yonne sur la commune de Marolles-sur-Seine 

 

Le projet hydroélectrique de Marolles est donc compatible avec les documents liés aux risques de la 

commune de Marolles-sur-Seine. 
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• Urbanisme 

 

Le règlement d’urbanisme en vigueur est le Plan Local d’Urbanisme approuvée en Juin 2018. 

 

Le projet prévoit l’implantation de la centrale hydroélectrique (turbine et local technique de 100 m²) 

en zone N du PLU. Dans cette zone, « Les constructions et installations qui sont nécessaires aux services 

publics ou d'intérêt collectif dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité 

agricole, pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 

atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages » sont autorisées. Or, selon la 

jurisprudence, le projet hydroélectrique peut être considéré comme une installation d’intérêt collectif 

et toutes les dispositions seront prises pour la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

 
 

 

Extrait du zonage du PLU de la commune de Marolles sur Seine 

Le projet hydroélectrique est donc compatible avec le PLU de la commune de Marolles. 

 

  

Projet hydroélectrique 

de Marolles 
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4. Présentation du projet hydroélectrique de Marolles 

 
Le projet hydroélectrique de Marolles, porté par le groupement VNF - JMB HYDRO 

se situe sur la commune de Marolles-sur-Seine dans le département de la Seine et 

Marne (77). C’est un projet hydroélectrique de basse chute situé en plaine, qui 

consiste à turbiner les eaux de la Seine en utilisant la chute créée par le barrage à 

clapet existant de Marolles-sur-Seine, situé entre les PK 62 et 59.  

 

 
Localisation de la centrale hydroélectrique de Marolles sur un fond de carte IGN 

 

5. Localisation des ouvrages 

Le projet hydroélectrique de Marolles est situé au niveau du barrage de Marolles-sur-Seine. Le projet 

consiste à créer un canal de dérivation en berge rive droite du barrage pour y implanter les ouvrages 

constituant la centrale hydroélectrique :  

 

o Une prise d’eau ichtyocompatible (grille à entrefer 2 cm orientée à 45°, canal de dévalaison 

alimentée par un débit de 1 m3/s) 

o Trois turbines de type Kaplan 

o Un bâtiment usine situé sur les turbines Kaplan 

o Une passe à poissons multi-espèces alimentée par un débit d’environ 1 m3/s 

 

Projet hydroélectrique de 

Marolles 
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Positionnement des ouvrages de la centrale hydroélectrique de Marolles 

a. Chiffres clés sur le projet hydroélectrique de Marolles 

 

• Hauteur de chute maximale : 2,71 m 

• Module estimé au niveau du projet : 79 m3/s 

• Débit non turbinable : 10,93 m3/s  

• Débit d’équipement : 81 m3/s (65 % du module) 

• Puissance maximale brute : 2153 kW 

• Puissance maximale électrique : 1500 kW 

• Production d’énergie théorique escomptée par an : 7 400 000 kWh 

• Equivalent de la consommation : 6 200 habitants 

b. Hydrologie de la Seine et estimation du productible 

 

• Estimation de la ressource en eau : 

 

La Seine est un fleuve français s’écoulant dans le bassin parisien et long de 776,6 kilomètres. Elle prend 

sa source à Source-Seine en Côte d’Or sur le plateau de Langres (446 m d’altitude) et se jette dans la 

Manche entre Le Havre et Honfleur. Son bassin versant possède une superficie d’environ 79 000 km². 

Au niveau du barrage de Marolles-sur-Seine, la Seine possède un bassin versant de 10 205 km². 

 

Le régime hydrologique de la Seine est un régime pluvial soumis au climat océanique. On observe 

classiquement des débits maximaux en hiver et des périodes de basses eaux en été. Les crues sont de 

Prise d’eau 

ichtyocompatible avec grille 

orientée (Entrefer 2 cm, angle 

45°, devalaison 1 m3/s) 

Bâtiment usine 

3 turbines Kaplan 

Création d’un canal 

de dérivation 

Passe à poissons 
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deux types : les crues rapides dans les parties amont du bassin à la suite de précipitations fortes et les 

crues lentes dans les vallées plus en aval qui font suite à des épisodes pluvieux prolongés. 

 

Une étude hydrologique a été réalisée et a permis de définir le module de la Seine au niveau du projet. 

Il a été estimé à 79 m3/s. 

 

L’étude réalisée figure en suivant : 

 

SITUATION EMPLACEMENT DU PROJET REMARQUES 

 
Le projet est implanté sur l’île aux 
Moines entre les bras nord et sud 
de la Seine 

Chute créée par le barrage de 
Marolles-sur-Seine 

RESSOURCE EN EAU  BV projet = 10 205 km2 

STATIONS DE REFERENCE METHODE D’EXTRAPOLATION 
CHRONIQUE RECONSTITUEE AU 

PROJET 

• Seine à Bazoches-les-Bray 
H1940020 
BV = 10 100 km2 

• QStation x ratioBV =  
QStation x 1,01 

• Période : 1999-2017 

• Module = 79 m3/s 

DEBIT NON TURBINABLE 

 

• Règle du débit réservé : pour les cours d’eau de module < 80 m3/s, débit réservé minimal = 10% du module, 
soit 7,9 m3/s. Il sera restitué en déverse par-dessus le barrage.  

• Il faut consacrer 1,0 m3/s à l’alimentation de la passe à poissons de montaison multi-espèces 

• Le débit de dévalaison, non turbinable, est fixé à 2,5% du débit maximum turbiné (81 m3/s), soit 2,03 m3/s 
 

 

TOTAL = 10,93 m3/s non turbinable 
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SYNTHESE DE LA RESSOURCE – MAROLLES 

 

  

 

 

 

Cours d'eau 

Ressource hydrologique Logiciel PCHm v2.8.6- Hydro-m / juillet 2017

Nom station

Code HYDRO H1940020 BV Station Module 78,6 m3/s

 Période de référence de la station années 19 ans

Prise d'eau BV = 10205 km2 Qmodule = 79 m3/s Ratio Q prise d'eau = 1,010  x Q station 1 <- arrondi

janvier 120,2 jan 120,2 79,3

février 125,3 fev 125,3 79,3

mars 122,3 mars 122,3 79,3

avril 92,6 avr 92,6 79,3

mai 80,2 mai 80,2 79,3

juin 54,4 juin 54,4 79,3

juillet 43,1 juil 43,1 79,3

août 46,4 août 46,4 79,3

septembre 47,2 sept 47,2 79,3

octobre 59,7 oct 59,7 79,3

novembre 74,8 nov 74,8 79,3

décembre 90,4 dec 90,4 79,3

Module calculé 79

Valeurs de la courbe de débit classées calculées à partir ce la courbe banque HYDRO

jours fréquence débit (m3/s) (les valeurs extrèmes peuvent être laissées vides) débit (m3/s) chute brute

0,4 0,001 4,0 2,71 0,05

0,7 0,002 344 7,9 2,71 0,1

1,8 0,005 303 15,9 2,71 0,2

3,7 0,01 294 23,8 2,71 0,3

7,3 0,02 263,7 32 2,698912 0,4

10 0,0274 243 40 2,64889 0,5

18 0,05 222,3 48 2,598868 0,6

37 0,1 175,8 56 2,548846 0,7

55 0,15 147,5 64 2,498824 0,8

73 0,2 119,2 71 2,448802 0,9

91 0,25 102,4 79 2,39878 1

110 0,3 85,5 99 2,273725 1,25

128 0,35 77 119 2,14867 1,5

146 0,4 68,5 139 2,023615 1,75

164 0,45 62 159 1,89856 2

183 0,5 55,5 199 1,64845 2,5

201 0,55 50,5 238 1,39834 3

219 0,6 45,6 278 1,14823 3,5

237 0,65 42,1 318 0,89812 4

256 0,7 38,7 357 0,64801 4,5

274 0,75 35,8 397 0,3979 5

292 0,8 32,9 476 0 6

310 0,85 29,9 635 0 8

329 0,9 26,9 794 0 10

347 0,95 23,24

355 0,9726 21,72

358 0,98 20,21 loi chute = f(Q) = aQ+b

363 0,995 18,79 a -0,0063

364 0,998 15,16 b 2,899

365 0,999 Chute maxi 2,71

Module calculé 79 m3/s Pertes de chute 5% Module calculé

Developper contact : b.teyssendier@hydr o-m.fr synthèse éditée le 08/09/17 Hydro-m / octobre 2015

Bazoches-Les-Bray

Loi de chuteDébits classés à la prise d'eau

Marolles-Sur-Seine Seine

Synthèse hydrologique

Module de calcul approché à partir de données moyennes mensuelles et de la courbe des débits classés

Site 

Débits à la prise d'eau (m3/s)

Débits moyens mensuels

10100 km2
Station

hydrométrique de référence
1999-2017
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• Etude de productible : 

 

Le productible de l’installation est défini de la façon suivante : « La quantité d’énergie produite par 

l’installation en une année pour une hydraulicité moyenne, exprimée en MWh/an ».  

 

Le calcul de ce productible sera explicité « sur la base de la courbe des débits classés du cours d’eau, 

le débit réservé, le débit d’armement, le débit d’équipement, la hauteur de chute et le rendement de 

l’installation » (définition du productible justifié de l’installation fournie par le cahier des charges). 

 

o Débits considérés 

 

Afin de calculer le productible annuel de l’installation, nous nous basons sur les débits classés 

présentés dans la partie précédente. 

 
Les débits utilisés pour le calcul du productible sont les débits classés auxquels sont retranchés le 

débit réservé non turbinable de 2 m3/s, et qui sont limités à 81 m3/s qui est le débit maximal dérivé. 

 

o Hauteurs de chute 

 

Une étude a été réalisée afin de définir la loi de chute au niveau du projet hydroélectrique de Marolles.  

 

Cette loi est telle que : Hauteur de chute = 2,866 - 0,0052 Q (avec un max à 2,71 m) 

 

L’étude mentionnée figure en page suivante. 
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LOI DE CHUTE – MAROLLES 

HYPOTHESES LOI Hbrute = f(Débit rivière) 

Nous nous référons au rapport d’étude « Potentiel hydroélectrique du 

barrage de Marolles-sur-Seine », VNF/ISL 08/2016 

 

Hbrute = 2,866 – 0,0052.Q 

 

Chute maximale 2,71 m 

Si Q > 550, H = 0 

 

 
 

Au module de la ressource, la chute est d’environ 2,40 m 
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o Calcul du productible annuel de l’installation 

 

Le calcul du productible se fait alors par intégration de la courbe des débits classés en prenant en 

compte le débit réservé et le débit d’équipement, ainsi que les hauteurs de chute mentionnées plus 

tôt, et les paramètres suivants :  

 

• Rendement moyen usine : 80 % 

• Prise en compte de la loi d’amortissement de la chute brute 

• Prise en compte d’une réduction du débit entonné par la turbine quand la chute est inférieure 

à la chute nominale (2,45 m) 

• Estimation du taux d’indisponibilité à 5 % 

• Débit d’armement : 3,375 m3/s 

• Débit d’équipement : 81 m3/s 

• Débit réservé non turbinable : 2 m3/s 

 
Le productible est alors la somme des productibles obtenus pour chacun des jours (zone en orange sur 

le graphique ci-après) à partir des paramètres fixés ci-avant. Le calcul est synthétisé sur le graphique 

ci-après : 

 

 
 
Le productible annuel de l’installation est estimé à environ 7 400 MWh/an.  
 
La synthèse de l’étude faite figure en page suivante, et la feuille de calcul détaillée est présentée ci-
après.  
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ESTIMATION ENERGETIQUE – MAROLLES 

TYPE DE GROUPES PUISSANCE MAXI NETTE DEBIT MAXIMAL TURBINE 

3 groupes type Kaplan 3 x 500 kW = 1500 kW 3 x 27 m3/s = 81 m3/s 

HYPOTHESES DE SIMULATION 

• rendement moyen usine = 80% 

• prise en compte de la loi d’amortissement de la chute brute 

• prise en compte de réduction du débit entonné par la turbine quand chute < chute nominale (2,45m) 

SYNTHESE DU PRODUCTIBLE 

Productible moyen annuel brut 

 

7 790 MWh/an 

Productible moyen 95% de 

disponibilité 

7 400 MWh/an 

Nombre d’heures équiv. pleine 

puissance à 95% de disponibilité 

4 930 h/an 
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6. Construction et exploitation 

a. Construction de la centrale hydroélectrique 

 

L’ensemble du chantier se déroulera sur 13 mois. La réalisation de la centrale hydroélectrique sera 

divisée en 4 lots, qui seront confiés prioritairement à des entreprises locales possédant l’ensemble des 

compétences techniques nécessaires. La maitrise d’œuvre sera assurée par le groupe TotalEnergies.  

 

✓ LOT 1 : Génie Civil 

✓ LOT 2 : Vantellerie 

✓ LOT 3 : Turbine 

✓ LOT 4 : Electricité 

b. Exploitation de la centrale hydroélectrique 

 

L’installation hydroélectrique sera pilotée par :  

 

• L’automate, bénéficiant des informations collectées par les différentes sondes mises en place. 
Il régulera l’entrée d’eau dans la turbine en fonction du débit de la Seine et influera ainsi sur 
la puissance de la centrale. 
 
L’automate détectera les anomalies (d’ordre électrique, d’ordre mécanique ou d’ordre 
hydraulique …), et les répertoriera en deux classes : 

 

o Les alarmes qui signalent une anomalie qui ne compromet pas le fonctionnement de 
la centrale et ne l’arrête pas,  

o Les défauts, qui touchent un paramètre de fonctionnement indispensable de la 
centrale, ce qui arrête automatiquement l’installation. 

 
Les anomalies détectées par l’automate, (alarmes ou défauts) seront envoyées instantanément, 

par email aux équipes d’exploitation / maintenance du groupe TOTALENERGIES. 

 

• Le gardien, employé par la société projet, réalisera une visite quotidienne du site, l’entretien 
des ouvrages, ainsi que les premières opérations de maintenance. Il s’assurera également de la 
bonne restitution du débit réservé et du respect du règlement d’eau. Il veillera au bon 
fonctionnement de la centrale hydroélectrique et pourra agir sur les équipements de la centrale 
en cas de besoin.   

 

Le gardien renseignera tous les jours une fiche de suivi contenant l’ensemble des points à 

contrôler afin de s’assurer du bon fonctionnement de la centrale en toute sécurité. Le gardien 

sera formé aux risques électriques, et possèdera l’ensemble des compétences et habilitations 

lui permettant d’accéder aux locaux électriques et d’y travailler. Il sera en contact permanent 

avec les équipes d’exploitation / maintenance du groupe TOTALENERGIES. 

 

• Les équipes d’exploitation / maintenance du groupe TOTALENERGIES, qui superviseront 
l’installation à distance via internet, 3 fois par jour, 365 jours par an. Elles pourront notamment 
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contrôler l’ensemble des paramètres de fonctionnement de l’installation. Elles interviendront 
sur site 7 j / 7 pour les opérations de maintenance curative sur l’ensemble des équipements 
(électriques, mécaniques …).  

 
Les équipes sont instantanément prévenues par l’automate en cas d’anomalies détectées sur 

la centrale.  

 
Les équipes de TOTALENERGIES planifient également les visites techniques annuelles de 

maintenance préventive (contrôle des installations électriques, contrôle vibratoire, analyse 

d’huile …). Elles réalisent aussi toutes les démarches administratives liées à l’exploitation de 

l’usine. 

 

Ci-après un exemple d’interface, visible depuis internet, pour une centrale hydroélectrique du groupe 

TOTALENERGIES. L’ensemble des données acquises par les sondes et capteurs y est répertorié : 

 

 
 

De plus, une caméra pilotable sera positionnée au niveau de la centrale. Ci-après un extrait de ce qu’il 

est possible de voir sur la caméra située sur un site hydroélectrique TOTALENERGIES : 

 

 

Visualisation de la grille de prise d'eau 

 

Visualisation de la restitution du débit réservé 
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Lors des épisodes exceptionnels de hautes eaux, les équipes de TOTALENERGIES seront averties par 

l’automate dès que le niveau de la SeineSaôn,e dépassera la cote de « crue » fixée lors de la mise en 

service de l’installation. La centrale hydroélectrique sera mise en sécurité (arrêt de la turbine, 

ouverture de la vanne de dégravage…) par le gardien ou par un technicien d’astreinte.  

 
Lors de la montée des eaux, la centrale sera en sécurité et la vanne de dégravage maintenue ouverte. 

C’est durant cette période que les embâcles et sédiments sont charriés par les cours d’eau en crue. Les 

matériaux pourront alors s’écouler librement et le projet sera transparent au transport solide. Une fois 

le niveau de la Seine redescendu, la vanne de dégravage sera refermée et l’installation hydroélectrique 

redémarrée, tout cela sous le contrôle du gardien ou d’un technicien d’astreinte. 

 

Dans tous les cas, le personnel d’exploitation restera disponible sur site jusqu’au terme de l’épisode 

exceptionnel de hautes eaux. Il effectuera ensuite l’ensemble des contrôles de sécurité avant la remise 

en exploitation de l’installation. 




